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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

CONTROLE JUDICIAIRE

Crim., 5 août 2020, n° 20-82.087, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Remise en liberté suite à cassation – Saisine du juge des libertés et 
de la détention par le procureur de la République – Compétence 
(non).

L’article 803-7, alinéa 2, du code de procédure pénale ne permet pas au procureur de la République de saisir le 
juge des libertés et de la détention de réquisitions tendant au placement sous contrôle judiciaire d’une personne 
remise en liberté pour non-respect des formalités prévues au code de procédure pénale constaté par un arrêt de 
la Cour de cassation.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. F... U... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Nancy, en date du 12 mars 2020, qui, 
dans l’information suivie contre lui notamment des chefs d’escroquerie, recel et asso-
ciation de malfaiteurs, a infirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention se 
déclarant incompétent et ordonné son placement sous contrôle judiciaire.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. U... a été mis en examen, le 22 novembre 2019, notamment des chefs susvisés.

3. Par une ordonnance du 26 novembre 2019, le juge des libertés et de la détention a 
ordonné son placement en détention provisoire.

Par arrêt en date du 3 décembre suivant, la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
a confirmé cette décision.

4. Sur pourvoi de l’intéressé, la chambre criminelle de la Cour de cassation (Crim., 
26  février 2020, pourvoi n° 19-87.769) a cassé et annulé en toutes ses dispositions 
l’arrêt de la chambre de l’instruction, dit n’y avoir lieu à renvoi et ordonné la mise en 
liberté de M. U..., s’il n ‘est détenu pour autre cause.
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5. M. U... a été libéré le 26 février 2020.

Le même jour, le procureur de la République a saisi le juge des libertés et de la dé-
tention, en application de l’article 803-7 alinéa 2 du code de procédure pénale, d’une 
demande de placement de l’intéressé sous contrôle judiciaire.

6. Par ordonnance en date du 27 février suivant, le juge des libertés et de la détention 
s’est déclaré incompétent.

Le procureur de la République a interjeté appel de cette ordonnance.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention s’étant déclaré incompétent pour statuer sur la demande 
présentée par le procureur de la République visant au placement sous contrôle judi-
ciaire de M. U..., puis d’avoir ordonné son placement sous contrôle judiciaire, alors :

« 1°/ qu’en application de l’article 803-7 alinéa 2 du code de procédure pénale, le 
juge des libertés et de la détention ne peut être saisi par le procureur de la République 
aux fins de placement immédiat de la personne concernée sous contrôle judiciaire 
que dans l’hypothèse où la remise en liberté a été ordonnée par le procureur de la 
République ; que la remise en liberté immédiate de M. U... ayant été ordonnée par 
la Cour de cassation, seul le juge d’instruction était compétent, sur le fondement de 
l’article 139 du code de procédure pénale, pour éventuellement le placer sous contrôle 
judiciaire ; que la chambre de l’instruction a violé les articles 803-7 alinéa 2 du code 
de procédure pénale par fausse application et 139 du code de procédure par refus 
d’application ;

2°/ que la chambre de l’instruction ne disposant pas du pouvoir d’évocation en ma-
tière de contrôle judiciaire, la cassation interviendra sans renvoi. »

Réponse de la Cour

Vu les articles 803-7 et 207 du code de procédure pénale :

8. Il résulte de l’alinéa 2 du premier de ces textes que le procureur de la République ne 
peut saisir le juge des libertés et de la détention de réquisitions tendant au placement 
sous contrôle judiciaire d’une personne remise en liberté par suite d’une irrégularité 
de procédure que lorsqu’il a lui-même pris l’initiative de cette remise en liberté.

9. En application du second de ces textes, la chambre de l’instruction n’a pas le pou-
voir d’évoquer lorsqu’elle statue sur l’appel d’une ordonnance rendue en matière de 
détention provisoire.

10. Pour infirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention se déclarant 
incompétent pour statuer sur la demande de placement sous contrôle judiciaire du 
ministère public et ordonner elle-même cette mesure, la chambre de l’instruction 
énonce que la chambre criminelle ne peut faire application des dispositions de l’alinéa 
1er de l’article 803-7 du code de procédure pénale et organiser un contrôle judiciaire à 
l’encontre de la personne qu’elle remet en liberté, de sorte qu’il incombe au procureur 
de la République de saisir le juge des libertés et de la détention aux fins de mise en 
œuvre d’une telle mesure de sûreté sur le fondement de l’alinéa 2 de cet article.
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11. Les juges ajoutent que l’effet dévolutif de l’appel permet à la chambre de l’instruc-
tion de prononcer ce placement sous contrôle judiciaire.

12. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a violé les textes et les principes 
ci-dessus rappelés.

13. En effet, lorsque la mise en liberté d’une personne irrégulièrement détenue résulte 
d’un arrêt de la Cour de cassation, le procureur de la République ne peut saisir le 
juge des libertés et de la détention de réquisitions aux fins de placement sous contrôle 
judiciaire, mesure que seul le juge d’instruction peut alors ordonner en application de 
l’article 139 du code de procédure pénale.

14. En outre, la chambre de l’instruction, saisie de l’appel du ministère public contre 
une ordonnance du juge des libertés et de la détention se déclarant incompétent pour 
placer l’intéressé sous contrôle judiciaire, ne peut elle-même ordonner cette mesure.

15. La cassation est, par conséquent, encourue de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Nancy, en date du 12 mars 2020 ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Moreau (conseiller le plus ancien faisant fonction de président) - Rap-
porteur : M. Maziau - Avocat général : M. Lemoine - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Articles 803 et 207 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de la possibilité de placer à nouveau la personne mise en examen en détention provi-
soire lorsque le titre de détention a été annulé pour vice de forme, à rapprocher : Crim., 6 mai 
2020, pourvoi n° 20-81.136, Bull. crim. 2020 (cassation sans renvoi).

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 19 août 2020, n° 20-82.171, (P)

– Rejet –

 ■ Atteinte à la dignité – Recours préventif – Office du juge – 
Vérification de la situation personnelle de la personne incarcérée – 
Contrôle – Portée.

A défaut d’allégation de conditions personnelles de détention, de façon suffisamment crédible, précise et actuelle 
pour constituer un commencement de preuve de leur caractère indigne, la chambre de l’instruction n’est pas tenue 
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de faire vérifier les conditions de détention de l’intéressé avant de confirmer le rejet de sa demande de mise en 
liberté.

L’invocation de la méconnaissance de son droit à la vie par un détenu a, par ailleurs, pour condition préalable 
que l’intéressé allègue que sa vie a été exposée à un risque réel et imminent en raison de ses conditions person-
nelles de détention. 

Justifie sa décision, sans méconnaître les articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, la 
chambre de l’instruction qui confirme l’ordonnance du juge des libertés et de la détention rejetant une demande 
de mise en liberté, en écartant le moyen pris de ce que l’épidémie de Covid-19 justifiait la remise en liberté du 
demandeur en l’état de la surpopulation carcérale et du délabrement des établissements pénitentiaires français 
mettant l’administration pénitentiaire dans l’incapacité de mettre en oeuvre les mesures de distanciation sociale 
prescrites par le Gouvernement.

REJET du pourvoi formé par M. E... K... contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 8e section, en date du 23 avril 2020, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’escroquerie, recel et blanchiment en bande organisée, en 
récidive, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention rejetant sa 
demande de mise en liberté.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. M. E... K... a saisi le juge d’instruction d’une demande de mise en liberté en date 
du 19 mars 2020.

2. Cette demande a été rejetée par ordonnance du juge des libertés et de la détention 
en date du 24 mars 2020.

3. L’avocat de l’intéressé a interjeté appel de la décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande de mise en liberté 
formée par le demandeur, alors :

« 1°/ que l’article 2 de la Convention européenne des droits de l’homme garantit le 
droit à la vie ; que selon l’article 3 de ladite Convention « nul ne peut être soumis à 
la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants » ; que ce droit est 
absolu et impose notamment à l’Etat de protéger l’intégrité physique et la santé des 
personnes privées de liberté ; que le juge a l’obligation de veiller à ce que la détention 
provisoire soit, en toutes circonstances, mise en oeuvre dans des conditions respectant 
la dignité des personnes et notamment de s’assurer que cette privation de liberté est 
exempte de tout traitement inhumain et dégradant ; qu’à défaut, elle doit ordonner la 
mise en liberté de l’intéressé en l’astreignant, le cas échéant, à une assignation à rési-
dence avec surveillance électronique ou à un contrôle judiciaire ; que l’exposant avait 
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fait valoir et démontré que son maintien en détention provisoire, dans le contexte de 
la crise sanitaire française liée à l’épidémie du virus Covid-19, dans un établissement 
pénitentiaire en situation de surpopulation carcérale à hauteur de 124,6 % impliquant 
une grande promiscuité et où il n’est notamment pas possible de bénéficier ni de 
respecter les mesures de distanciation sociale et les gestes barrières imposés par les au-
torités, l’exposait à un risque sanitaire très élevé portant atteinte à son droit à la vie et 
à sa dignité comme constituant un traitement inhumain et dégradant en violation des 
articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; qu’en énonçant 
de manière générale et impersonnelle, que la situation actuelle de risque sanitaire lié à 
la pandémie du virus covid-19 « ne saurait transformer, en soi, une mesure de sûreté 
et notamment la détention provisoire décidée en conformité avec les textes internes 
et les conventions qui lient la France en un traitement inhumain et dégradant ou une 
atteinte au droit à la vie, une atteinte au droit à l’intégrité physique et mentale et l’in-
terdiction des peines ou traitements inhumains ou dégradants » et que « la situation 
sanitaire d’un pays si elle est susceptible de requérir la prise de mesures spécifiques, ne 
saurait constituer un obstacle légal au maintien en détention provisoire lorsqu’il y a 
notamment, comme en l’espèce, des raisons plausibles de soupçonner que la personne 
concernée a commis une infraction », quand il lui appartenait au contraire, face à la 
description par l’exposant de ses conditions personnelles de détention supposément 
indignes comme constitutives de mauvais traitement en raison d’un risque élevé pour 
sa santé et sa sécurité en période de crise pandémique liée à un virus potentiellement 
mortel, d’apprécier, au besoin après avoir fait procéder à des vérifications complémen-
taires, la réalité d’un tel risque et d’une telle atteinte en la personne de l’exposant et, 
dans l’affirmative, d’ordonner sa remise en liberté en lui imposant, éventuellement, 
une assignation à résidence avec surveillance électronique ou un contrôle judiciaire, a 
violé les articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°/ qu’une personne en détention provisoire peut solliciter sa mise en liberté, au be-
soin assortie de mesures contraignantes, du fait de l’existence de conditions de déten-
tion lui faisant courir un risque sanitaire grave et avéré et portant par là même atteinte 
à sa dignité comme constituant un traitement inhumain et dégradant en violation des 
articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme ; qu’en ajoutant, 
pour rejeter la demande de mise en liberté de l’exposant, qu’en l’espèce, ce dernier 
« ne produit aucun certificat relatif à son état de santé émanant du médecin interve-
nant en milieu pénitentiaire comme prévu par l’article 147-1 du code de procédure 
pénale » et que « ce médecin n’a pas avisé le chef de l’établissement pénitentiaire que 
l’état de santé de (l’exposant) ne serait pas compatible avec un maintien en détention 
ou avec le régime pénitentiaire qui lui est appliqué conformément à l’article D. 382 du 
code de procédure pénale », la chambre de l’instruction qui a subordonné la remise en 
liberté d’une personne en détention provisoire invoquant les conditions personnelles 
indignes de sa détention comme constitutives d’un mauvais traitement au sens de 
l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme, en raison d’un risque 
sanitaire très élevé, dans un milieu carcéral surpeuplé, en période de crise pandémique 
liée à un virus mortel, à la réunion des conditions posées par l’article 147-1 du code 
de procédure ou de l’article D382 dudit code, tenant à la fourniture d’une expertise 
médicale ou d’un avis médical du médecin intervenant en milieu pénitentiaire, a violé 
lesdits textes ensemble les articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme. »
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Réponse de la Cour

5. Pour confirmer l’ordonnance rendue par le juge des libertés et de la détention, 
en écartant le moyen pris de ce que la crise sanitaire justifiait la remise en liberté 
du demandeur en l’état de la surpopulation carcérale et de l’état de délabrement des 
établissements pénitentiaires français qui placent l’administration pénitentiaire dans 
l’incapacité de mettre en oeuvre les mesures de distanciation sociale prescrites par le 
Gouvernement, sauf à méconnaître le droit à la vie et le droit de ne pas être soumis 
à des traitements inhumains ou dégradants, l’arrêt relève que la situation actuelle de 
risque sanitaire liée à la pandémie de Covid-19, qui affecte tous les citoyens en France 
et dans le monde, ne saurait transformer, en soi, une mesure de sûreté et notamment la 
détention provisoire décidée en conformité avec les textes internes et les conventions 
qui lient la France en un traitement inhumain et dégradant ou une atteinte au droit 
la vie tel que visés par les articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme.

6. Les juges ajoutent que la situation sanitaire d’un pays, si elle est susceptible de requé-
rir la prise de mesures spécifiques, ne saurait constituer un obstacle légal au maintien 
en détention provisoire prévue par l’article 5, § 1, c), de la Convention européenne des 
droits de l’homme, lorsqu’il y a notamment, comme en l’espèce, des raisons plausibles 
de soupçonner que la personne concernée a commis une infraction.

7. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

8. D’une part, le moyen pris de la violation de l’article 3 de la Convention européenne 
des droits de l’homme est infondé, dès lors que, faute pour le demandeur d’avoir fait 
état devant les juges de ses conditions personnelles de détention au sein de la maison 
d’arrêt où il était détenu, de façon suffisamment crédible, précise et actuelle pour 
constituer un commencement de preuve de leur caractère indigne, la chambre de 
l’instruction n’était pas tenue de faire vérifier les conditions de détention de l’intéressé 
avant de confirmer le rejet de sa demande de mise en liberté.

9. D’autre part, l’argumentation développée par le requérant au visa de l’article 2 de la 
Convention européenne des droits de l’homme ne saurait prospérer, l’intéressé n’ayant 
pas préalablement allégué que sa vie a été exposée à un risque réel et imminent en 
raison de conditions personnelles de détention dans le contexte de l’épidémie de 
Covid-19.

10. Enfin, la seconde branche du moyen est inopérante comme portant sur des motifs 
surabondants de l’arrêt attaqué, tirés de l’article 147-1 du code de procédure pénale 
dont la mise en oeuvre n’avait pas été sollicitée.

10. En conséquence, le moyen est infondé.

11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Pers (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Ascensi - Avocat général : M. Valleix - Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna -
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Textes visés : 
Articles 2 et 3 de la Convention européenne des droits de l’homme.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle du juge en matière de conditions indignes de détention provisoire à rapprocher : 
Crim., 8 juillet 2020, pourvoi n° 20-81.739, Bull. crim. 2020 (Rejet), et les arrêts cités.

EXTRADITION

Crim., 19 août 2020, n° 20-82.858, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Chambre de l’instruction – Détention extraditionnelle – Demande 
de mise en liberté – Délai pour statuer – État d’urgence – 
Ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020 – Dispositions dérogatoires 
applicables en matière de détention provisoire – Application (non).

Il se déduit de l’article 696-19 du code de procédure pénale que, faute pour une chambre de l’instruction appelée 
à statuer sur une demande de mise en liberté formée par une personne placée sous écrou extraditionnel de s’être 
prononcée dans les vingt jours de la réception de la demande, il est mis fin à l’écrou et l’intéressé est mis d’office 
en liberté, s’il n’est pas détenu pour autre cause.

Encourt par conséquent la cassation l’arrêt qui statue sur des demandes de mise en liberté formées par une telle 
personne après l’expiration de ce délai en se fondant sur l’allongement du délai d’audiencement prévu à l’ar-
ticle 18 de l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, alors que cette disposition, dont la portée est limitée 
au contentieux de la détention provisoire, n’est pas applicable à l’écrou extraditionnel.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. S... G... contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Douai, en date du 28 mai 2020, qui, 
dans la procédure d’ extradition suivie contre lui à la demande du gouvernement russe, 
a rejeté ses demandes de mise en liberté.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le gouvernement russe a demandé l’extradition de M. S... G... pour l’exercice de 
poursuites des chefs d’escroquerie à très grande échelle, détournement d’argent à très 
grande échelle et banqueroute volontaire.

3. M. G... a été placé sous écrou extraditionnel à compter du 5 novembre 2019.
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4. Par arrêt du 27 février 2020, la chambre de l’instruction a émis un avis favorable à 
la demande d’extradition.

5. M. G... a déposé entre le 4 et le 20 mai 2020, dix demandes de mise en liberté qui 
ont été jointes.

6. Il a demandé à titre principal à la chambre de l’instruction d’ordonner sa mise en 
liberté d’office pour dépassement du délai de vingt jours imparti pour statuer sur une 
demande de mise en liberté en matière d’écrou extraditionnel.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il n’a pas ordonné la remise en liberté 
de M. G..., alors « que la déclaration d’inconstitutionnalité des dispositions du d) du 
2° de l’article 11 de la loi du 23 mars 2020 habilitant le Gouvernement à prendre des 
mesures adaptant les règles relatives au déroulement et à la durée des détentions provi-
soires pour permettre l’allongement des délais en matière d’audiencement, en ce que 
ces dispositions, à supposer qu’elles autorisent le Gouvernement à allonger les délais 
d’audiencement des demandes de mise en liberté présentées par une personne placée 
sous écrou extraditionnel, ne précisent pas les limites de cet allongement et privent de 
ce fait les personnes intéressées des garanties légales, pour le respect du droit à la sûreté 
et du droit à un recours effectif garantis par les articles 66 de la Constitution et 16 de 
la Déclaration des droits de l’homme de 1789, qu’impose la situation particulière des 
personnes incarcérées pour les seuls besoins de l’exécution d’une demande d’extradi-
tion sur la seule décision rendue en premier et dernier ressort par le premier président 
de la cour d’appel pour une durée dont la loi ne fixe pas la limite et qui peut se pro-
longer sans intervention périodique et systématique d’un juge, privera l’arrêt attaqué 
de son fondement légal. »

Réponse de la Cour

8. Par arrêt de ce jour, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu de transmettre au 
Conseil constitutionnel la question prioritaire de constitutionnalité, posée par le de-
mandeur et portant sur les dispositions du d) du 2° de l’article 11 de la loi du 23 mars 
2020.

9. Cette décision rend sans objet le moyen tiré de l’inconstitutionnalité de ces dispo-
sitions.

Mais sur le second moyen

Enoncé du moyen

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a refusé d’ordonner la remise en liber-
té de M. G..., « alors que, mesure de privation de liberté destinée à assurer l’exécution 
d’une demande d’extradition ou d’un mandat d’arrêt européen pour les besoins de la 
coopération internationale, l’écrou extraditionnel n’est pas une mesure de détention 
provisoire et les demandes de mise en liberté présentées par celui qui en fait l’objet 
ne constituent pas des recours en matière de détention provisoire ; qu’en retenant le 
contraire, et en appliquant les dispositions de l’article 18 de l’ordonnance n° 2020-
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303 du 25 mars 2020 en tant qu’elles prévoient que sont augmentés d’un mois les 
délais impartis à la chambre de l’instruction pour statuer sur les recours en matière de 
détention provisoire, la chambre de l’instruction a violé les articles 696-19 et 18 de 
l’ordonnance n° 2020-303 du 25 mars 2020, ensemble les articles 66 de la Constitu-
tion et 16 de la Déclaration des droits de 1789. »

Réponse de la Cour

Vu l’article 696-19 du code de procédure pénale :

11. Il se déduit de ce texte que, faute pour une chambre de l’instruction appelée à sta-
tuer sur une demande de mise en liberté formée par une personne placée sous écrou 
extraditionnel, de s’être prononcée dans les vingt jours de la réception de la demande, 
il est mis fin à l’écrou et l’intéressé est mis d’office en liberté, s’il n’est pas détenu pour 
autre cause.

12. Pour refuser d’ordonner la mise en liberté de M. G... qui invoquait l’expiration du 
délai de vingt jours imparti à la chambre de l’instruction pour statuer sur ses demandes 
de liberté formées entre le 4 et le 7 mai 2020, l’arrêt énonce que ces demandes sont 
relatives à sa détention provisoire dans l’attente de la décision des autorités françaises 
sur la demande d’extradition des autorités russes et qu’elles entrent dans le cadre des 
recours en matière de détention provisoire pour lesquels l’article 18 de l’ordonnance 
du 25 mars 2020 a prévu un allongement du délai d’audiencement.

13. En statuant ainsi, alors que, d’une part, l’article 18 de l’ordonnance précitée, dont 
la portée est limitée au contentieux de la détention provisoire, n’est pas applicable 
lorsque la chambre de l’instruction statue en matière d’écrou extraditionnel sur le 
fondement de l’article 696-19 du code de procédure pénale, d’autre part, il n’a pas été 
statué avant l’expiration du délai imparti par ce dernier texte sur les demandes de mise 
en liberté formées entre le 4 et le 7 mai 2020, la chambre de l’instruction a méconnu 
le texte susvisé et le principe ci-dessus énoncé.

14. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Portée et conséquences de la cassation

15. La cassation aura lieu sans renvoi, la Cour de cassation étant en mesure d’appliquer 
directement la règle de droit et de mettre fin au litige, ainsi que le permet l’article 
L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire. Elle aura pour conséquence la levée de 
l’écrou extraditionnel et la remise en liberté de M. S... G....

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Douai, en date du 28 mai 2020 ;

ORDONNE la mise en liberté de M. G..., s’il n’est détenu pour autre cause ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Pers (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Samuel - Avocat général : M. Valleix - Avocat(s) : SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 696-19 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
S’agissant de la spécificité de l’écrou extraditionnel, en ce sens que la détention subie en France 
sous écrou extraditionnel à la requete d’un État étranger ne revêt pas le caractère d’une détention 
provisoire aux sens des articles 149 et 150 du code de procédure pénale, à rapprocher : Com. nat. 
de réparation des détentions, 9 octobre 2018, n° 18 CRD 014, Bull. crim. 2018, CNRD, n° 5.
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Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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